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Article 1er Article 1er 

 

Code général des collectivités 
territoriales 

L’article L. 2212-2 du code 
général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

I. – Le premier alinéa de 
l’article L. 2213-4 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

� 

Art. L. 2213-4. – Le maire 
peut, par arrêté motivé, interdire 
l’accès de certaines voies ou de 
certaines portions de voies ou de 
certains secteurs de la commune aux 
véhicules dont la circulation sur ces 
voies ou dans ces secteurs est de 
nature à compromettre soit la 
tranquillité publique, soit la qualité de 
l’air, soit la protection des espèces 
animales ou végétales, soit la 
protection des espaces naturels, des 
paysages ou des sites ou leur mise en 
valeur à des fins esthétiques, 
écologiques, agricoles, forestières ou 
touristiques. 

1° Le premier alinéa est 
complété par les mots : « , ainsi que la 
protection de l’environnement » ; 

1° Après le mot : « motivé, », 
sont insérés les mots : « réglementer 
ou » ; 

� 

  
 

2° Après le 5°, il est inséré 
un 5° bis ainsi rédigé : 

2° Les mots : « aux véhicules 
dont la circulation sur ces voies ou 
dans ces secteurs », sont remplacés 
par les mots : « dès lors que cet 
accès ». 

� 

Dans ces secteurs, le maire 
peut, en outre, par arrêté motivé, 
soumettre à des prescriptions 
particulières relatives aux conditions 
d’horaires et d’accès à certains lieux 
et aux niveaux sonores admissibles les 
activités s’exerçant sur la voie 
publique, à l’exception de celles qui 
relèvent d’une mission de service 
public. 

   

Ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux véhicules utilisés 
pour assurer une mission de service 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390181&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20191115&fastPos=1&fastReqId=960485524&oldAction=rechExpTexteCode
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public et ne peuvent s’appliquer d’une 
façon permanente aux véhicules 
utilisés à des fins professionnelles de 
recherche, d’exploitation ou 
d’entretien des espaces naturels. 

  
 

« 5° bis Le soin de prévenir 
les atteintes de nature à compromettre 
la protection des espèces animales ou 
végétales et de leurs habitats, des 
espaces naturels et des paysages ou 
du caractère des sites bénéficiant d’un 
régime de protection en raison de leur 
dimension esthétique, écologique ou 
culturelle ; ». 

  

  II. – Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du I dans les espaces 
protégés au titre des livres III et IV du 
code de l’environnement. 

Amdt COM-13 

� 

  
 Article 2 Articles 2 à 4 

(Supprimés) 
 

Amdts COM-14, COM-15, 
COM-16 

 

Code de la sécurité intérieure    

Art. L. 511-1. – Sans préjudice 
de la compétence générale de la police 
nationale et de la gendarmerie 
nationale, les agents de police 
municipale exécutent, dans la limite 
de leurs attributions et sous son 
autorité, les tâches relevant de la 
compétence du maire que celui-ci leur 
confie en matière de prévention et de 
surveillance du bon ordre, de la 
tranquillité, de la sécurité et de la 
salubrité publiques. 

Le premier alinéa de 
l’article L. 511-1 du code de la 
sécurité intérieure est complété par 
les mots : « , ainsi que de protection 
de l’environnement ». 

  

Ils sont chargés d’assurer 
l’exécution des arrêtés de police du 
maire et de constater par 
procès-verbaux les contraventions 
auxdits arrêtés. Sans préjudice des 
compétences qui leur sont dévolues 
par des lois spéciales, ils constatent 
également par procès-verbaux les 
contraventions aux dispositions du 
code de la route dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d’État ainsi que 
les contraventions mentionnées au 
livre VI du code pénal dont la liste est 
fixée par décret en Conseil d’État, dès 
lors qu’elles ne nécessitent pas de leur 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035993106&cidTexte=LEGITEXT000025503132&dateTexte=20190719&fastPos=5&fastReqId=988323123&oldAction=rechExpTexteCode
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part d’actes d’enquête et à l’exclusion 
de celles réprimant des atteintes à 
l’intégrité des personnes. 

Ils sont habilités à établir 
l’avis de paiement prévu à 
l’article L. 2333-87 du code général 
des collectivités territoriales. 

   

Ils peuvent également 
constater par rapport le délit prévu par 
l’article L. 126-3 du code de la 
construction et de l’habitation. 

   

Ils exercent leurs fonctions sur 
le territoire communal, dans les 
conditions prévues au 2° de 
l’article 21 du code de procédure 
pénale. 

   

Affectés sur décision du maire 
à la sécurité d’une manifestation 
sportive, récréative ou culturelle 
mentionnée à l’article L. 613-3 du 
présent code ou à celle des périmètres 
de protection institués en application 
de l’article L. 226-1 ou à la 
surveillance de l’accès à un bâtiment 
communal, ils peuvent procéder à 
l’inspection visuelle des bagages et, 
avec le consentement de leur 
propriétaire, à leur fouille. Ils peuvent 
également procéder, avec le 
consentement exprès des personnes, à 
des palpations de sécurité. Dans ce 
cas, la palpation de sécurité doit être 
effectuée par une personne de même 
sexe que la personne qui en fait 
l’objet. 

   

Affectés par le maire à des 
missions de maintien du bon ordre au 
sein des transports publics de 
voyageurs, les agents de police 
municipale peuvent constater par 
procès-verbaux les infractions 
mentionnées à l’article L. 2241-1 du 
code des transports sur le territoire de 
la commune ou des communes 
formant un ensemble d’un seul tenant 
dans les conditions définies à 
l’article L. 512-1-1 du présent code, 
sans pouvoir excéder le ressort du 
tribunal auprès duquel ils ont prêté 
serment. 

   

A cette fin, les communes 
contiguës desservies par un ou 
plusieurs réseaux de transports publics 
peuvent conclure entre elles une 
convention locale de sûreté des 
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transports collectifs afin de permettre 
à leurs polices municipales d’exercer 
indistinctement leurs compétences sur 
les parties de réseaux qui les 
traversent. Cette convention est 
conclue sous l’autorité du représentant 
de l’État dans le département dans le 
respect des conventions de 
coordination des interventions de la 
police municipale et des forces de 
sécurité de l’État prévues à la 
section 2 du chapitre II du présent titre 
et dans le respect du contrat d’objectif 
départemental de sûreté dans les 
transports collectifs. 

  
 Article 3 

  

 Le premier alinéa de 
l’article L. 132-7 du code de la 
sécurité intérieure est ainsi modifié : 

  

Art. L. 132-7. – Lorsque des 
faits sont susceptibles de porter 
atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la 
sécurité ou à la salubrité publiques, le 
maire ou son représentant désigné 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 2122-18 du code général 
des collectivités territoriales peut 
procéder verbalement à l’endroit de 
leur auteur au rappel des dispositions 
qui s’imposent à celui-ci pour se 
conformer à l’ordre et à la tranquillité 
publics, le cas échéant en le 
convoquant en mairie. 

1° Après les mots : « salubrité 
publiques », sont insérés les mots : 
« ou de contrevenir à la protection de 
l’environnement » ; 

  

  
 

2° Après les mots : 
« tranquillité publics », sont insérés 
les mots : « ainsi qu’aux exigences 
relatives à la protection de 
l’environnement ». 

  

Le rappel à l’ordre d’un 
mineur intervient, sauf impossibilité, 
en présence de ses parents, de ses 
représentants légaux ou, à défaut, 
d’une personne exerçant une 
responsabilité éducative à l’égard de 
ce mineur. 

   

  
 Article 4 

  

Code général des collectivités 
territoriales 

   

Art. L. 2215-1. – La police 
municipale est assurée par le maire, 
toutefois : 

   

  L’article L. 2215-1 du code   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025505016&cidTexte=LEGITEXT000025503132&dateTexte=20190719&fastPos=1&fastReqId=272103399&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390227&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20190719&fastPos=2&fastReqId=1293873329&oldAction=rechExpTexteCode
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 général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

1° Le représentant de l’État 
dans le département peut prendre, 
pour toutes les communes du 
département ou plusieurs d’entre elles, 
et dans tous les cas où il n’y aurait pas 
été pourvu par les autorités 
municipales, toutes mesures relatives 
au maintien de la salubrité, de la 
sûreté et de la tranquillité publiques. 

1° Le 1° est complété par les 
mots : « , ainsi qu’à la protection de 
l’environnement » ; 

  

Ce droit ne peut être exercé 
par le représentant de l’État dans le 
département à l’égard d’une seule 
commune qu’après une mise en 
demeure au maire restée sans résultat ; 

   

2° Si le maintien de l’ordre est 
menacé dans deux ou plusieurs 
communes limitrophes, le 
représentant de l’État dans le 
département peut se substituer, par 
arrêté motivé, aux maires de ces 
communes pour l’exercice des 
pouvoirs mentionnés aux 2° et 3° de 
l’article L. 2212-2 et à 
l’article L. 2213-23 ; 

   

3° Le représentant de l’État 
dans le département est seul 
compétent pour prendre les mesures 
relatives à l’ordre, à la sûreté, à la 
sécurité et à la salubrité publiques, 
dont le champ d’application excède le 
territoire d’une commune ; 

2° Au 3°, après les mots : 
« salubrité publiques », sont insérés 
les mots : « , ou à la protection de 
l’environnement ». 

  

4° En cas d’urgence, lorsque 
l’atteinte constatée ou prévisible au 
bon ordre, à la salubrité, à la 
tranquillité et à la sécurité publiques 
l’exige et que les moyens dont dispose 
le préfet ne permettent plus de 
poursuivre les objectifs pour lesquels 
il détient des pouvoirs de police, 
celui-ci peut, par arrêté motivé, pour 
toutes les communes du département 
ou plusieurs ou une seule d’entre 
elles, réquisitionner tout bien ou 
service, requérir toute personne 
nécessaire au fonctionnement de ce 
service ou à l’usage de ce bien et 
prescrire toute mesure utile jusqu’à ce 
que l’atteinte à l’ordre public ait pris 
fin ou que les conditions de son 
maintien soient assurées. 

   

L’arrêté motivé fixe la nature 
des prestations requises, la durée de la 
mesure de réquisition ainsi que les 
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modalités de son application. 

Le préfet peut faire exécuter 
d’office les mesures prescrites par 
l’arrêté qu’il a édicté. 

   

La rétribution par l’État de la 
personne requise ne peut se cumuler 
avec une rétribution par une autre 
personne physique ou morale. 

   

La rétribution doit uniquement 
compenser les frais matériels, directs 
et certains résultant de l’application de 
l’arrêté de réquisition. 

   

Dans le cas d’une réquisition 
adressée à une entreprise, lorsque la 
prestation requise est de même nature 
que celles habituellement fournies à la 
clientèle, le montant de la rétribution 
est calculé d’après le prix commercial 
normal et licite de la prestation. 

   

Dans les conditions prévues 
par le code de justice administrative, 
le président du tribunal administratif 
ou le magistrat qu’il délègue peut, 
dans les quarante-huit heures de la 
publication ou de la notification de 
l’arrêté, à la demande de la personne 
requise, accorder une provision 
représentant tout ou partie de 
l’indemnité précitée, lorsque 
l’existence et la réalité de cette 
indemnité ne sont pas sérieusement 
contestables. 

   

En cas d’inexécution 
volontaire par la personne requise des 
obligations qui lui incombent en 
application de l’arrêté édicté par le 
préfet, le président du tribunal 
administratif ou le magistrat qu’il 
délègue peut, sur demande de 
l’autorité requérante, prononcer une 
astreinte dans les conditions prévues 
aux articles L. 911-6 à L. 911-8 du 
code de justice administrative. 

   

Le refus d’exécuter les 
mesures prescrites par l’autorité 
requérante constitue un délit qui est 
puni de six mois d’emprisonnement et 
de 10 000 euros d’amende. 
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